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Inégalités d'attribution prime Buzyn et reconnaissance des MERM comme soignants
Question écrite n° 15788

Texte de la question

Mme Soumya Bourouaha attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les difficultés rencontrées par les manipulateurs en électroradiologie médicale
(MERM) concernant l'attribution de la prime dite « Buzyn » et la non-reconnaissance de leur statut de soignant.
Dans plusieurs établissements hospitaliers, les MERM qui participent pleinement à la prise en charge des
patients en provenance des services d'urgences et des SMUR se voient exclus de cette prime ou soumis à des
modalités d'attribution variables selon la localisation géographique. Des calculs au prorata du temps consacré
aux urgences, une application partielle ou restrictive de la prime ou encore des différences de traitement entre
services créent des tensions importantes au sein des équipes. Cette situation illustre également le manque
persistant de reconnaissance des MERM comme soignants à part entière, malgré leur rôle indispensable dans
la prise en charge hospitalière des patients. Et sont ainsi exclue de plusieurs dispositifs indemnitaires,
notamment de la prime de soins critiques après la crise covid, ainsi que de la prime « Veil » pourtant
recommandée dans un rapport de l'IGAS en 2021. Les MERM sont pourtant indispensables dans le parcours de
soins et la permanence des prises en charge hospitalières. Dans ces conditions, elle souhaite savoir quelles
mesures le Gouvernement entend prendre afin de garantir une attribution équitable de la prime « Buzyn » aux
MERM assurant la prise en charge des urgences, d'étendre la prime « Veil » à cette profession et de reconnaître
pleinement le statut de soignant des manipulateurs en électroradiologie médicale.
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